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DECLARATION SOLENNELLE

Moi, Monique Bourque, du Village de Memramcook, comté de Westmorland, province du
Nouveau-Brunswick, étant greffière, declare solennellement

1. Que je suis la greffiere du Village de Memramcook, une corporation municipale, et
que je connais personnellement les faits déclarés ci-dessous.

2. Que les dispositions des articles 59, 110 et 111 de la Loi sur I'urbanisme furent
complétées a l'égard de l'arrêté no 38-13Z intitulé << Un arrêté modifiant l'arrêté
adoptant le plan rural du Village de Memramcook no 38 >, adopté par le conseil
municipal a la reunion extraordinaire du 16 novembre 2020.

Et je fais cette declaration solennelle la croyant vraie en toute conscience et sachant qu'elle a la
même valeur et les mêmes effets que si elle était sous serment et aux termes de la Loi sur Ia

preuve.

Declaration faite devant moi en le Village de Memramcook, du comté de Westmorland,
province du Nouveau-Brunswick, le 7 décembre 2020.

4YL/- q^^ I" 441L
Mônhi,iefurque	 0

Caroline LeBlanc
COMMSSAIRE A LA PRESTATION DES

SERMENTS/COMMISSIONER OF OATHS
Ma commission prend fin lo 31 déceinbre 20c7/

My Commission expires December 31, 20&/



Memramcook
riotre belle vallée

ARRETENO3S- 13Z
Un arrCtC modifiant l'arrêtC adoptant le plan rural du Villa ge de Memramcook no 38el

ATI'ENDU QUE le Conseil du Village de Memrarncook a dCterminC qu'il est dans l'inrCrét
public de modifier Ic plan rural pour les fins suivantes

• Dc modifier le zonage de la propriete portant Ic NIL) 00913970 situCe stir la route
La Vallée a Mernramcook a la zone Commerce general (CO) dans le but de
perrnettre tin restaurant-traiteur (take-out) pour la crème glacee, des beignes et du
café.

PAR CONSEQUENT, IC Conseil municipal du Village de Memramcook, en vertu des pouvoirs
confCrCs par les articles 35 et 59 de la Loi sur i'urbanisme de la province du Nouveau-Brunswick,
adopte ce qui suit

L'article 2 de l'ArrCtë no 38 est supprimé et remplacC par un nouvel article qui se lit
corrime Stilt

Le secteur de terrain indique sur la carte a l'annexe A est designe aux fins d'adoption d'un plan
rural et comprend les secteurs auxquels IC present arrêté s'applique. L'annexe A intitulCe

Carte de zonage du Village de Memramcook , crCée le 18 avril 2016, est modifiCe par Ia prCsente
annexe intitulCc Annexe A-13Z et datëe du 10 aocit 2020.

11.	 Le present arrCtC entre en vi gueur i la date de son adoption definitive.

PREMIERE LECTURE (par son titre)	 le 19" jour du mois de 	 octobre	 2020.

DEUXTEME LECTURE (par son titre) 	 Ic IT jour du mois deoctobre	 2020.

LECTURE INTEGRAIE	 Ic 16" jdiis de	 novembre	 2020.

TROISIEME LECTURE (par son titre) 	 moi dc_novembri	 2020
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ANNEXE A-13Z
CARTE DE LOCALISATION

Modifier Ic zonage de La propriCtë portant Ic NID 00913970 siruée sur hi route La Vallée
Memramcook a la zone Commerce general (CG) dans le but de perrnettre un restaurant-traiteur

(take-out) pour la crème glacee, des beignes et du café.

Annexe A-13Z I Schedule A-13Z
Viflaqe of / Vilaqe de Memramcook
ZONING MAP / CARTE DE ZONAGE

Date: 2020-08-10

Legend
Rezoner a la zone Commerce général (CG) pour permettre un restaurant
Rezone to the General Commercial Zone (GC) to allow a restaurant
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RESOLUTION DU CONSEIL ETABLIE

EN VERTU DE L'ARTICLE 59 DE LA LOISUR L'URBANISME

CONSIDERAINT QUE le propriétaire de la propnétá portant Ic NIL) 00913970 siniée stir Ia
route La Vallée i Memramcook a fait une demande de modification a l'Arrêté no 38 pour
modifier le zonage de sa proprieté a la zone Commerce general (CG) dans ic but de permettre tin
resraurant-traitcur (take-out) pour la crénie glacée, des beignes et du café;

ET CONSIDERANT QUE Ic conseil municipal a approuve cette demande;

1L EST RESOLU QUE

L'arrêté 38-13Z modifiant l'arrêré adoptant le plan rural du Village de Memramcook no 38 soit
adopte avec les conditions suivanres

I. Que le chef pompicr du Village de Memrarncook donne approbation stirI'accés pour les
services durgcnccs avant qu'un permis d'amena gement et construction soit émis;

2. Qu'une approbation ou exemption du ministére de l'Environnernent et Gouvernements
locaux pour la quantité d'eau est nécessaire avant qu'un permis d'amenagement et
construction soit émis pour tout batiment principal;

3. Qu'une zone tampon de 3 metres de large doit Ctrc maintenue le long de la limite de
1,roliriete au nord-ouest;

4. Qu'unc approbation du Village de Memramcook pour se brancher aux services
municipaux disponibles soit recue avant qu'un permis de construction et d'amenagement
soit Cmis pour tin btiment principal.

(M. Michel Gaudet, inaire du Village de Memramcook)

L/

(Mme Monique Bourque, direct'ce_gneraIJ/greffiexdu Village de Memramcook)

(M. RCl Gaudet, propriétaire)
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- (M. Samuel ThCriault)
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